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COMMUNAUTE DE COMMUNES THELLOISE 
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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Date de convocation : 28 novembre 2023 

Date de l’affichage : 28 novembre 2023 

Nombre de conseillers en exercice : 68 

Nombre de conseillers présents : 38 + 2 suppléés + 10 pouvoirs  

Nombre de conseillers votants : 50 
 

OBJET : PRIME POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 
 

Numéro de la Délibération : 061223-DC-128 
 

L’an deux mille vingt-trois, le six décembre, à dix-neuf heures, le Conseil de Communauté, légalement convoqué,  

s’est réuni à Puiseux le Hauberger, sous la Présidence de Monsieur Pierre DESLIENS. 
 

Etaient présents :   

Mmes Dominique MARGERY, Lydia BORDERES, Isabelle VILAREM, Josiane VANDRIESSCHE, Annie BLANQUET, 

Danielle DEBLIECK, Nadia MORIA, Marianne LEMOINE, Caroline BILL, Nathalie GALINDO, Véronique PAUL.  
 

MM. Pierre DESLIENS, Patrice CREPY, Mickaël DEQUIN, Jean-Jacques DUMORTIER, Francis CHABLE,  

Patrice GOUIN, Marc VIRION, Rafaël DA SILVA, Alain GUERINET, Hubert CABORDEL, Jean-Pierre CHATRON,  

Jean-Marie NIGAY, Marc LAMOUREUX, Pascal POULET, Ludovic GORINE, Pierrick LOZE, Jean-Louis GOUPIL, 

Gérard AUGER, Benoît BIBERON, Bruno CALEIRO, Patrick VONTHRON, Olivier DOUCHET, Daniel VEREECKE, 

Gérard CHATIN, Jean VERTADIER, Christophe DURAND, Pascal WAWRIN.  
 

Etaient absents :  

Mmes Christine MARIENVAL, Carine LUGEZ, Marie-France SERRA, Doriane FRAYER, Nathalie SABOT,  

Maud MATHONAT, Viviane AKAKPOVI, Caroline MARTIN, Michèle BRICHEZ, Christelle GAUVIN,  

Françoise TESTART, Christèle MARIN, Nicole ROBERT (décédée – en attente réélection Ully Saint Georges),  

Angélique ANDRE.  
 

MM. Philippe MARECHAL, David LAZARUS, Guillaume NICASTRO, Kévin POTET, Gérard PIEUX,  

Sébastien FERNET, Alain ARNOLD, Charles-Antoine de NOAILLES, Bernard ONCLERCQ,  

Denis JACOB, Alain DEVOOGHT, Thierry DEVILLARD, Robert JOYOT, Philippe ELOY, Philippe BOURLETTE,  

Guy LAFOREST. 
 

Dont suppléés :  
 

- Mme Christelle GAUVIN par M. Eric BRETON. 

- M. Alain ARNORLD par M. Dany BULTEUX.  
 

Dont représentés :  
 

- Mme Christine MARIENVAL par M. Patrice CREPY. 

- Mme Carine LUGEZ par M. Olivier DOUCHET. 

- Mme Doriane FRAYER par M. Rafaël DA SILVA.  

- Mme Maud MATHONAT par M. Patrice GOUIN.  

- M. Guillaume NICASTRO par M. Marc VIRION.  

- M. Alain DEVOOGHT par M. Pierre DESLIENS.  

- M. Robert JOYOT par Mme Danielle DEBLIECK. 

- Mme Françoise TESTART par Mme Véronique PAUL.  

- M. Guy LAFOREST par M. Jean-Jacques DUMORTIER.  

- Mme Angélique ANDRE par M. Alain GUERINET.  
 

 

Secrétaire de séance : Mme Dominique MARGERY, conseillère communautaire de la commune de BELLE-EGLISE. 
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OBJET : PRIME POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

Vu :  

 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

• Le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 712-1 et L. 714-4 ; 

 

• Le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 

 

• Le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics ; 

 

• Le tableau des effectifs ; 

 

• L’avis favorable des représentants du Conseil Social Territorial du 16 novembre 2023 ;  

 

Considérant : 

 

• Le contexte d’inflation et de la perte de pouvoir d’achat des agents publics ;  

 

SUR PROPOSITION DU PRESIDENT ET APRES EN AVOIR DELIBERE  

A L’UNANIMITE (AVEC 2 ABSTENTIONS DE M. BIBERON ET MME BORDERES), 

 

➢ DECIDE d’instituer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents publics éligibles 

conformément au décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 ; 

 

➢ DETERMINE, en fonction des niveaux de rémunération brute perçue par chaque agent sur la période 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, les montants forfaitaires maximums prévus au décret  

n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 ; 

 
Rémunération brute perçue au titre de la période courant  

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 
Montant maximum  

de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 

 

 

 

 

  



Numéro de la Délibération : 061223-DC-128 

 

 

➢ PREVOIT le versement de la prime en deux parts égales (50% chacune) sur les paies de  

mars 2024 et de juin 2024. 

 

➢ DIT que les dépenses inhérentes au versement de la prime pouvoir d’achat exceptionnelle seront 

imputées sur le budget de l’exercice correspondant. 

 

 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits, 

Pour extrait certifié conforme, 
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